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	GEORGIE
Etat stockeur de BASM 

Etat stockeur et utilisateur de mines antipersonnel 
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Bombes à Sous-Munitions
PRODUCTION, TRANSFERT, STOCKAGE, UTILISATION

Pays pollué par les bombes à sous-munitions : Oui. En août 2008, la Russie a utilisé des bombes à sous-munitions sur le district de Gori, faisant au moins 11 morts et de nombreux blessés.
Production: La Géorgie ne produit pas de bombes à sous-munitions en 2008. 
Transfert : La Géorgie n’a réalisé aucun transfert officiel de bombes à sous-munitions. 
Stockage : La Géorgie n’a fait aucune déclaration publique sur les stocks qu’elle détient. Ceux-ci datent de l’époque où la Géorgie faisait partie de l’URSS. Selon les experts, des containers KMGU et des Bombes à sous-munitions RBK-500 seraient en service dans l’aviation géorgienne.  
Utilisation: La Géorgie a reconnu avoir utilisé des bombes à sous-munitions M85 en août 2008, sur le tunnel de Roki qui relie l’Ossétie du Sud à la Russie.  
POSITIONNEMENT

Convention sur les Armes Classiques (CCW): La Géorgie est partie à la CCW. 
Protocole V sur les restes explosifs de guerre: La Géorgie n’a pas encore ratifié le protocole V.
Processus d’Oslo: 
La Géorgie n’a pas participé au processus d’Oslo et n’a pas adopté le texte du traité. 
Mines

PRODUCTION, TRANSFERT, STOCKAGE, UTILISATION
Pays pollué par les mines et les restes explosifs de guerre : 
La Géorgie est lourdement polluée par les mines et des restes explosifs de guerre. Les principales zones identifiées comme contaminées sont : 

- Les rives de la rivière Ingur qui sépare l’Abkhazie du reste de la Géorgie

- Les gorges de Kodori (région administratives de Zemo-Abkazie) 

- La région de Tskhinvali (Ossétie du Sud)

- Les anciennes bases militaires russes et leurs alentours (5 anciennes bases sont officiellement reconnues comme polluées mais selon les autorités géorgiennes beaucoup d’autres seraient également minées. Les autorités géorgiennes déclarent n’avoir reçu aucune information de la Russie sur les plans de minage et sur le type de mines utilisées. 
En 2006, 31 personnes ont été victimes d’un accident par mines. 

Production : Les autorités géorgiennes déclarent n’avoir jamais produit de mines antipersonnel depuis l’indépendance du pays. 
Transfert : Les autorités géorgiennes déclarent n’avoir jamais transféré de mines depuis l’indépendance du pays. 

Stockage : Le pays n’a fait aucune déclaration officielle sur ses stocks de mines. Cependant, les chercheurs de l’Observatoire des mines estiment que la Géorgie possède un stock relativement limité de ces armes, héritées de l’Union soviétique. 
Utilisation : Un moratoire sur l’utilisation des mines antipersonnel est en place depuis septembre 1996. Les autorités géorgiennes déclarent ne pas avoir utilisé de mines depuis cette date. Cependant, des opposants au régime et des soldats engagés dans des opérations de maintien de la paix dénoncent une utilisation géorgienne de mines dans les gorges de Kodori en juillet 2006 et en Ossetie du Sud en 2006 et 2007. De plus, malgré des déclarations officielles contraires, il semblerait que les forces armées géorgiennes aient régulièrement utilisé des mines antipersonnel entre 2001 et 2004. L’utilisation de mines antipersonnel lors du conflit de l’été 2008 les opposant à la Russie n’a pas été confirmée.
POSITIONNEMENT

Traité d’Ottawa : La Géorgie n’est pas partie au Traité d’Ottawa. En septembre 2006, elle a justifié sa non adhésion par le fait que certains territoires hors du contrôle de l’autorité centrale empêcheraient l’Etat de remplir toutes les obligations du Traité. La Géorgie a réaffirmé à de nombreuses reprises son attachement aux principes et aux objectifs du Traité d’Ottawa. 
Plus d’infos : 

www.sous-munitions.fr
www.handicap-international..org
� Sources: �- Briefing Paper Prepared for the ICRC Experts Meeting on Cluster Munitions, Montreux, Switzerland, April 2007�- “Survey of Cluster Munitions Policy and Practice” Human rights watch, Feb.2007, p.47�








� Sources : Landmine Monitor report 2007, ICBL, novembre 2007





